


UN PACTE POUR UN DÉVELOPPEMENT 
DURABLE du grand sud

Une fondation D'ENTREPRISE UN COMITé CONSULTATIF COUTUMIER  
ENVIRONNEMENTAL (CCCE)

Socioculturels,
formation, éducation

Environnementaux

Autres initiatives
de développement

participatif et durable
d’entreprise

Activités économiques
non liées à l’activité

minière de Goro Nickel

STRUCTURES











GROUPES DE 
TRAVAIL LOCAUX

COMITÉ
TECHNIQUE

• �Représentants  
institutionnels

CONSEIL
D’ADMINISTRATION

• �2 représentants de la direction  
de Goro Nickel

• �1 représentant du personnel  
de Goro Nickel

• �2 représentants du Conseil  
de l’Aire Djubéa Kaponé

• �2 représentants des Chefferies
• 2 représentants du Comité Rhéébù Nùù
• les 2 Sénateurs de l’Aire Djubéa Kaponé

(Organisme indépendant)

• �Représentants 
coutumiers

• �Représentants  
de Goro Nickel

• Associations locales

ILE DES PINS

MONT-DORE

YATÉ

PROJETS

PROJETS

PROJETS

Extraits du protocole d'accord

Les principes généraux du Pacte
pour un développement durable du Grand Sud

"Le pacte pour un développement durable du Grand 
Sud s'inscrit dans l'esprit et la lettre de l'Accord de 
Nouméa et dans le respect des grands principes du 
développement durable. 

Il constitue la mise en place d'un accord inédit, 
participatif et consensuel.

Les préoccupations exprimées par la population de 
Goro, à l'occasion de l'élaboration et de la conduite 
de ce projet, doivent être appréhendées à la lumière 
de l'histoire de ce territoire qui continue aujourd'hui à 
s'écrire à travers différents acteurs dont les Chefferies 
coutumières, la Société Goro Nickel, la Province Sud, 
et le Comité Rhéébù Nùù font notamment partie. 

Dans cette nouvelle approche du développement 
durable initiée par le sommet de Rio de Janeiro au 
Brésil en 1992, est reconnue la contribution des 

populations locales au respect de l'environnement 
naturel et au bien-être de l'humanité. 

Le développement durable, la protection de la 
biodiversité, la gestion participative sont des concepts 
et des méthodes de gestion, que toutes instances 
internationales prônent et développent et que les 
gouvernements et les grandes entreprises industrielles 
s'appliquent à mettre en œuvre, par des nouvelles 
techniques et des pratiques plus respectueuses des 
hommes et de leurs cultures et de l'environnement.

Dans ce nouveau contexte, les différents acteurs ont 
réalisé que la recherche d'un accord prenant en compte 
la légitimité de chacun était non seulement nécessaire 
mais aussi souhaitable pour inscrire durablement 
le projet Goro Nickel dans son environnement local 
et faire de celui-ci un modèle de développement 
économique mais également social et humain."

"La Société Goro Nickel s'engage à mettre en place un 
"schéma" dont le but est d'initier avec les populations 
voisines, identifiées comme les "parties prenantes", un 
processus de développement durable et partagé.

Ce schéma propose un ensemble de mesures fondées 
sur la nécessité d'impliquer les populations voisines 
dans la surveillance environnementale ainsi que de 
faire face aux impacts socioculturels auxquels ces 
mêmes populations peuvent être confrontées et enfin 
sur la nécessité de promouvoir le développement 
durable des communautés locales.

Les engagements et structures contenus au schéma 
ont pour but de renforcer le rôle des populations 
locales, de contribuer à l'amélioration de leur qualité 
de vie et de leur permettre d'être actrices de leur 
développement sur le long terme.

Ce schéma bénéficiera aux parties prenantes 
suivantes  : les habitants des communes de Yaté et 
du Mont-Dore, et plus particulièrement des tribus de 
Goro, Touaourou, Waho, Unia, Ile Ouen, Saint-Louis, 
La Conception, l'Ile des Pins et Païta.

Le dispositif envisagé repose sur les trois piliers 
indissociables du développement durable que sont le 
développement social et culturel des communautés, la 
protection de l'environnement et un développement 
économique équilibré.

Les mécanismes ainsi mis en place reposent sur trois 
volets essentiels, interdépendants :
• un volet socioculturel
• un volet environnemental
• un volet consacré à une économie durable"

La daTe d'entrée en vigueur

"Le  pacte pour le développement durable du Grand Sud prendra effet à la date de démarrage des opérations 
commerciales de GORO NICKEL fixée  à la date de la première tonne de minerai extraite et traitée sur site ou 
exportée."

• �2 représentants  qualifiés désignés 
par les Sénateurs de l’Aire Djubéa 
Kaponé

• �5 représentants qualifiés désignés 
par le Conseil de l’Aire Djubéa 
Kaponé

• �3 représentants qualifiés pour les 
Chefferies de Yaté, du Mont-Dore 
et de l’Île des Pins

• 5 membres du Comité Rhéébù Nùù

• �2 observateurs de l’équipe 
de direction de Goro Nickel 
(sans participation aux avis  
et décisions)

CONSENSUS










Programmes de surveillance 
environnementale

Programmes de suivi des opérations

Opérations de surveillance

Bilans environnementaux

Plans d’intervention 
environnementaux et d’urgence

Plans de fin d’exploitation

INFORME
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Plan d’exploitation des espaces
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CONCLUSIONS
validées par le Président du CCCE
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PARTICIPATION
DES POPULATIONS

LOCALES
DU GRAND SUD
CALÉDONIEN

PROJETS
D'INTÉRÊT
GÉNÉRAL

DÉVELOP- 
PEMENT
DURABLE

PROPOSITION
DES PROJETS

MISSIONS






 CONSULTATION

CONSEIL
AVIS PRÉLÉMINAIRE

VALIDATION  
DES PROJETS

Socioculturels,
environnementaux,

économiques, autres...

Spécialistes extérieurs et
la fondation Vale

À la majorité absolue
RAPPORT 

D’ACTIVITÉ ANNUEL

DUR



É

E

Création de la fondation d’entreprise au démarrage de l’exploitation de l’usine de Goro Nickel,  
pour une durée de 30 ans.

Présidence d’une durée d’1 an 
assurée alternativement 

par chacun de ses membres

DUR



É

E

Création du CCCE au démarrage de l’exploitation de l’usine de Goro Nickel 
pour une durée de 30 ans.

• �Études environ-
nementales

• �Moyens de  
la mise en valeur  
du savoir-faire 
traditionnel 
kanak

• �Mesures afin de 
prévenir ou mi-
nimiser l’impact 
des opérations  
sur l’environne-
ment

MISSIONS
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AVIS ET RECOMMANDATIONS

INFORME EN 
CONTINU

VALIDATION
• Directeur Général de Goro Nickel 
• Province Sud
• �Maires de Yaté, du Mont-Dore, de l'Île des Pins
• ���Chefferies de Yaté, du Mont-Dore, 

de l'Île des Pins et Païta
• Président de l'Aire Djubéa Kaponé

POPULATIONS VOISINES
• �Président de l’Aire Djubéa Kaponé
• Mairie du Mont-Dore
• �Maire de Yaté
• ���Goro Nickel

• �Avancement  
des dossiers  
de demande  
de permis  
environne-
mentaux ou 
autorisations




